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A.GENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS DBS RÔLESR6LBS 

C.M. Lom';384 
385 

1 -386 
-387 

Subd. Lomé388 
C ,,'\1. Tsévié389 

C.M. PaHmé391 
Subd. Nuatja392 

393 Ut li takpamé 

C,y!, Lomé384 
385 -

-38G 
387 -

·38., C.M. Lomé 
385 • -
386 -

, 387 -

1 
! 
1 

-F 

Bl/DGET LOCAL 
~. 

773.000,
1.288.506,

Impôt général 
Impôt général . 

1.320.000,Impôt général . . 
1.040.000, -ImpÔt général . 

--c-' 946.500,"':' Impôt général 
--i46.500~lmpôt général --, 

139.500,C.M. Anécho Impôt général 
~-.~. 

183500,Impôt général . 
_ 139.000,Impôt général 

436,500,Impôt général 

Bl/DGET DE C/RCONS CR/PTION 

193.050,Taxe de circonscription · 
198.050,Taxe de circonscription ..Taxe de Qirconscription . · . . . 193.050,· · · 

Taxe de qirconscription · . ; 83.200.· . · -----_.~.~-· · · 
BUDGET COMMUNAL 

38.610,-Cenli mes additionnels .· 
38.610,Centimes additionnel" . .. . 38.610,Centimes additionnels . · · . · . . ·· · · 
16.640,Centimes additionnels . -; -.· · · · 

~ , -

La date de mise en recouvrement des rôles ci
dessus s'élevant à la SiOmme de '. ,sept millions trois 
cent Idou~ mUle huH cent vingt francs esL fixé3 au 
20 janvier 1958. 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLlCS, 

DES TRANSPORTS, DES MINES, DE L'ECONOMIE 


ET DU PLAN 


ARRETE no 8-MTP/IP du 3 janvier 1958 fi.vanl 
1t1. valeur dell index enlr.ant dans la formule d,~ 
-réD.justemenl d9,s tarifs de /J8nte de l'énergie élec
trique pour le 1e~ semestre 1958. 

Le Ministre 'des Travallx Publics, des Transports, des Mines, 
de l'Economie et du Plan, 

Vu te 'décret n" 56-847 du 24 aoftt 19iJ5 portant statut du 
!l'ogo, modifié par .e dênt'et n" 57-300 du 22 mars 1957; 

Vu la loi togolaise no 56-2 du 18 septembre 1936, déterminant 
dans 4e cadre du décret du 24 aoftt 1956 portant statut du 
'l'ogo, 'es pouvoirs 'du Gouvernement de la République autonome 
du Togo et ceux réservés à ..Assembl'::-é Législative, modifiée 
par ta loi n" 57-13 du 28 mars 19m'; 

Vu l'arrêté n· 110IMIN!TP du 10 juillet 1951 fixant la 
valeur dei index entrant dans la formule de réajustement des 
tari~ de vente de t'énergie électrique pour le 1·' 5(>mestre 1951; 

Sur les propositions de l'Union Electrique d'Outre-Mer, Con
cessionnaire poUr 'a distributiou de l'énergie électrique; 

-= 
7.312.820,-1-

ARRETE: 

AnTIeLE PREMIER- - La valeur des index entrant 
dans la formule de réajustement des tarifs de vente 
de l'énergie -électrique ~t fixée comme 5Uit: 

·c 13,053 
E"' 1.678.969 
M 9.985 

S 311.962 me ." ~~ 

J 78,89 .<oJ.' 

ART. 2. - En application de œs çœfficienls les 
tarifs maxima homologués plOur le 1er semestre 1958, 
sont fixés oomme suit applicables poul' Lomé, Anécho 
et Porto-Séj:(Ul'O : 

- EcIairap:es, usages domestiques 
let ventilateurs _ . 46,321 le Kwh. 

- Tous autres usages B. T. 
Y compris lea réfrie;éraLeurs. 
et moulins à maïs 34,74 


- FlOree motrice, haute tension: 27,7!J 

- Usine à glace . 23,16 


ART. 3. - TlOutefois, l'UNELCO s'engage à ap
pliquer les tarifs suivants pour le le!" semestre 1 !J,18 : 

- Eclair~es; u~ges domestiques 
et ventilate.urs . 40,00 le Kwh. 

- Tous autres usages y compris 
'les réfriRérat~ur~ ~t mlO~Uns 

TOTAL [~ 


1 
4421.500,

1 1946.500,
346.500, ,J 

1 '.139.500,
1183.500,

139.000,
436.500,

1 

1 
! 

"> 

567.350,

113:1.470,
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ft mais alimentés en basse 
. itensiqn, ; . . ..• 30,00 

:.- Force motrice; haute tension: 24,00 
- Usine ft glace . . . ., 20,00 
ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où boQsoin sera. 

Lomé, le S janvier 1958. 
Pour le Ministre des Travaux Publics, des Trans

ports, des Mines, d.~ l'Economie et du Plan : 
Le Ministre du Travail, des Affaires SDciales 

el de l'lnstructùm Pu~lique, 
L. B. YWASSA. 
-----~._"~,~ .._---~~-

Par arrêtés du Ministre des Travaux Pu!?Jics, pe:s ~ 
Transports, ides Mine!!, de l'Economie et du Plan: 

No 7jMTPffP du: 
3 janvier 1958. - La maison CIGA. :est autorisée 

à à Atakpamé une station de distributi'ln. 
. carburant conf,ormémlenrf: aux dispositions figurées 
lSur .les plans ~mis par cetrf:eSiOciété et joi;nts à·sa 

-Jl:ema)1de du 10 octobre, 1957. 
La présente autorisati,on est valable ft compler ùe 

..18. p''9.te ~ lSi~ature du prése'nt arrêté. 
. Les frais de. contrôle sont fixés conformément il 

. :l'arrêté no 899-55ffP du 4 novembre 1955 il 1.500 
franospar an. 

L'établissement ci-d,eSSus reste soumis à la lé/(isla
lion a.otuelle. ou il venir, relative aux étabHs-rement!! 
.~ereux, insalubres ou incommodes. 

. Les ~roits des ti~rs s'Ont et demeurent expre::sément 
A 

Embauche 

arrêt,és et dêciaio.Ds du ~:Ii!nistre des navaux 
.lde.s Tr~'ports, pe.s ~fi!nes, (je l'Economie 

1465/MTP/CFT du : 
31 décembre 1957. - Le no,mmé Nobimé C. Alfred, 
le 15 septembre 1938 à Lümlé, es1: embauché au 

de la Convention collective ferroviaire, en qualité 
commis permanent et mis à la disposition du 

~'ft.,~'.u._ du Réseau des Chemins de fer.et du Wharf. 
Il ,est classé ft l'échelle D, échelon 1 à raison d'B 

fheure et inscrit au registre matricule des 
permanents sous ,le no 11.634. 

Le présent arrêté aura ~f(et .pour compter du 1er 

janvier 1958. 

No 24/D/MTP du . 

13 janvier 1958. - M. Maillet Jean Julien Alexan
dre, commis de la 5e catiégorie, échelle D, en service 
au Ministère des Travaux Publics, des Mines, des 
Transports, de l'Economie et du Plan, ,est nommé 
comptable-matières dudU Ministère, (Bureau et Ca
binet du Ministre). 

M. Maillet (:6t charJ?:é il cet effet de la prise en 
charge du mobilier et du matériel, de l'annotation des 
factures, ainsi que de la tenue des différents regiJ;tre~ 
et inventaire,s prévus il cet effet, en remplacement 
~e M. Amah Jacques; poiIi~.ur de 4e classe du CFT. 
appelé ild'.autres fonoHons. 

La présente dêcision prendra effet .à compter du 1er 

janvier 1958. 

No 25/MTP ICFT du : 

13 janvier 1958. M. Akouété Denis Alexis; 
rentré du serviCe militaire; ~st réintégré au Chemin 
ij'e fer :e.t classé dans la Convention collective fer
roviaire en qualité d~ facteur permanent. JI est mis 
il la disposition du Directeur ~ Chemltns de fer et 
du Wharf du, ToJ!lO• 

Il est classé il l'é~)le E échelon l, (41,40 l'heure) 
et inscrit aur:egis:tre, de~ agents permanents Sous le 
na MIe 11.685. 

Le présentarrèté aura effet pour comptee du 1er 

janvier 1958. 

Régularisation de .Uualion 

No 33jMTPjCFT du : 

13 janvier 1958. - Les· agents tèmporaires cÏ
après désignés en service au Réseau des Ctiemins de 
fer du Togo (ExploitaHon) sont classés dans ,la 
Convention collective et inscrits au registœ matricule 
des a~nts permanenls du Rése~u des Chemins de 
fer et du Wharf. 

Lasitnation administrative de ces agents s,e [rouv{' 
revisée comme suit : 

NOi\l ET PRÉNOMS EMPLOI 
DATE D'E 

BAUCHE 

SALAIRE 

HORAIRE 

ACTUEL 

CLASSEMENT 

ECHELLE ECHELON 

NOUVEAU SALAIRE 

HORAIRE 

Ma~ed~ila Etienne Ouvrier 1.6.56 27,50 C 1 32,70 

Kokou Augustin Chef d'éq. 1.7.56 27,50 C 1 32,70 
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